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ARTICLE PREMIER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’inflation normative est devenue insupportable pour les Français. Et cette proposition de loi est 
une illustration évidente du rajout de strates administratives inutiles et étouffantes.

A l’évidence ce n’est pas en rajoutant des contraintes que la problématique des déserts médicaux 
trouvera solution. Au contraire, elles ne feront qu’amplifier la défiance à l’égard d’un système 
administratif déjà bien trop lourd.


